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.. - ..

Vu ledécret n° 97-21 du 15janvier1997portant création de Centres
régionaux des Œuvres universitaires"; . ..

Vu le décret n' 201 2-625 du'6 juillet 2012 portantaDribution,des
membres du Gouvemëm~nt ; . .. . .

Vu ledécret n~ 2012'1118 du 21 novembre 2012 portant nomination
duPremier Ministre ;

Vu le décretn'2~12- .· 1Il 9 du 22 novembre 2012 portant
nomination desmembres duGouvernement;

Vu le décret n'2013-436 du 13juin 2013 portant création des
iltablissements public, à caractère administratif dénommés Centres
régionaux des Œuvres universitaires Abidjan 1etAbidjan Il ;

LeConseil desministres entendu,
DECRETE : '

DECRET n~2013-437 du 13 juin 2013 portant attributions• .
organisation et fonctionnemen: du Centre régional des Œuvres .
universitaires Abidjan j. en abrégéCROUABIDJAN1.

LEPRESIDENT DI! LA REPUBLIQUE,
Sur rapport conjointduministre de l'Enseignement supérieur et .ieIa

Recherche scientifique etduministreauprès duPremierMinistre, chargé
de l'Ecooomieet des Finances, ."

Vula Constitution ; : •.

Vulaloin' 95-696 du 7 septembre 1995 relative à l'Enseignement i.:

. Vu la loi n' 98-388 du 2 juillefl998 fixant les règles générales
applicables aux Etablissements publies nationaux et portant créationde
catégories d'établissements publies et abrogeant la loi n' 80-1070 du
13septernbre1980 ; . .. - . .. .

Vu le décret n' 95-975 du 20 décembre 1995 portant création des
universités ; ". '."

CHAPITRE 2

LeConseil d/ges.l~·i!n

Art; 6. - Le Conseil de gestion du CROUAbidjan 1est com-
posé: ..
"-" du représentantdu PréSidentde la République;

.. ," du représentant du PremierMinïk ;

-~. du représentant du ministre chargé de l'Enseignement
-supérieur, président; . .... .

"'-,-: du ~epréséritant du ministre chargé de l'Economie et des
FitWic~ ; - .. - . :: -

.'.~ du représentantdu ministre chargé de la Fonction publique;

.:..: du représentant duministre chârgéde la Santé ;

'--,--dit représentantdu ministre charg éde laCulture ;

":::"du ~eprésetltant du mi~istrecllargédes Sports ;

.: du représentaIÎtdu président ' del'U~ive~itê Félix
HOUPHOUET-BOIGNY' . ; " , .'
: .:: .: ". '. --0: ,-:- '." ." . " , :,:- , ;.'" ,". ..•.;... -..:: '

- du représentant du Patronat ivoirien; .. . ' ••.

. ..:::.. du représentant de la Chambre de Co~ercé et d'Industrie
de Côte d'Ivoire; .

__ du représentant du gouverneur d~ district d'Abidjan.

Art, 7. - Le président et les membres du Conseil de gestion
sont nommés par décret pris en Conseil des ministres, sur
proposition des autorités dont-ilsrelèvent. Ils'sont révoqués dans
les mémesconditions." '., ...••. •

En cas de vacance de siège par décès, démissionoll révocation
d'un membredu Conseil de gestion, il est pourvu à son rempla-'
cementdans les mêmes conditions que cellesde sa nomination, .

La fonction de melllb:' de Conseil de ge"tio~ esti~compatible
avec tout emploi rémun érépar leCROU Abidjall I. .'

,Ait.8. --.: Lesmembres du Con~ilde g~io~ perçoivent une ,
:prime de responsabilité ronforméinent à la r églementation en vi·
gueur, .' .' .' . ,.'... . ". . .. ' . ' .

~ Art.'9 . -'- L;,Conseil dl:gestion suit l'élaboration, la conduite
et la bonne exécution des misSionsdu CROU Abidjan I.

;' -LeCo;'seil de Gestion contrôle la pr~tiori et l'ex:écutiondû
budget du CROU Abidjan l 'et examine l e compte financier
produit par l'agent comptableen fia d'exercice. . ..

. , o;.~ les~ttributi()iLsci-deSsus, leC~eil de gestiondu CROU
Abidjan l délib èrenotammentsur ~ ' ,~ : ' .

•• -; ~ )e projetd'établissement ; 1. : , . ; .•. ' .•.• '. ''.
. " ;...". la Création de services ou toutes autres structures ;

.' ies~ro~es cl'investi~erlllmt; , - .; ..
~ li ~ègJement intérieur; . .... . ; , ..' ,•. .

. .i.: les pre~tations de. services desti~ésaüx étudiants et leurs
târifs; , .

' ; ~. 10. - Le Conseil de gestion se'ré~itaussi souvent que
ri~ssaireet au moins quatre.fois par an sur convocation de son

.président. Il peut également se réunir à la demande du directeur
ou du quart au moinsde ses membres,

~e.directeur assurele secrétariat duConseil 'df gestion.

LeConseil de gestion peut faire appelà toute per~onne'res'
s0tll'~e dont lacompétence est jugée n écessaire. Cette personne­
ressourceà unevoix consultative.

'CHAPITRE1
.', "

. .' .< ~~PtJSitionsgénéraies ..'. .... .

Article~~i~: - Lepr~~idécretapourobjetdedét..ndn~ .
les attributions, l'organis.liOll et le fonctionnement de l'étàbl;;
semetltpublicà caractèreatlmm;,;tratifdênommë éentre régional
des Œuvres .universitaires AbidjM . I, en abrégé . CROU
Abidjan I.' »,;c' .,' .' J "' ..,: ' • ; . >....
. Art. 2. :: r.eC';'tte rél:ional , des Œuvres universitaires

. Abidjan1a sori siège à Abidjan: '. " " ,~~

Art. 3. ":" Lê .CROUAbidjin lest placésous la ru"telle .·
techniquedu ministre chargédel'Enseignement supérieur ét sous .
latutelle . économiqae et financière du ministre chargé' de

l'EconOmieet~~, Finan~:' , . '..••....• .•. .',. " ·i.':
Art. 4.'- Le CROUAbidjan 1èstchargé : " .. , .

-"d'as~~la gestiori des ~idencesuniversitairesdeCocody; ,.
de la Riviera, de Vridiet de Port-Bouët ainsi que des restaurants .
universitaireset des servicesqui s'y rattachent; .. . ..

- d'ass~.l~ ~oi~" de "anlé aux étudiants;

- de développer les activités sportives et culturelles au profit
des étudiants ;

- de développer et de soutenir toutes initiatives de ,nature à
améliorer les conditions de vie et de travail des étudiants. .

Art. 5. - LesorgllJlesdu CROU Abidjan 1sont:

- le Conseilde gestion;

-la direction.
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: .' ~. i.. ;

. Le personnel du CROU Abidjan 1peut bénéficier d'indemnités
particulières et de primes d'incitation ou de rendement dans les
èOllditio~s fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de

.l'Erîséigneme;' t supérieuret du ministre chargé de l'Economie et

?,",Fittanc~,s~propositi~n du directeur du CROU Abidjan l,
,après approbation des .membres du Conseil de gestion. .

; ;'1" " ,> :i! ~ITR.E4

. - du;ui~ des travaux d'entretien et de réhabUitaition ;

.'.. ..,..de 'Ia gestion du matériel roulant.

Art. 17. '"- La sous-direction de l'Administration et des
Finances est Chargée: .

- de la gestion administrative du personnel;

- de l' établissement des documents servant de base au
· paiement du personnel ;

- de la production et de la diffusion d'états statistiques sur le
personnel ; .' .'

:..::. de l'élaboration du projet de budget;

, '-' de Iairréparation des opérations d'exécution du budget ;

...."- de la tenue de la comptabilité administrative de l'ordonna-
teur etde la comptabilité analytique; ,

..... de la préparation des baux, des marchés, des contrats et des
conventions et du suivi de leur exécution;

".'."'" dusuivi du bon déroulement des activités de restauration
'menées dans le cadre'des marchés de sous-traitance ou dans le

.' cadre de mise engérance,

·M IS. ...:. Lesmodalités d'organisation et defonctio~ent
d~ sous-directions sont déterininées par le règlement intérieur

·du CROU Abidjan 1.

Art.19......Le personnel du CROU Abidjan 1 est composé de

foncti0nnaire~ régis par le Statut général de la Fonction publique
,et d'agents contractuels soumis au Code du Travail et aux textes
· subséquents: ,. ,

,'.' ..

.-.; .

. '....
. ~- '~.:

,': -

La direction .

CHAPITRE3

"."- ".
~O". 'o.

..'. Le Conseil de gestion ne peut valablement délibérer que si la
majorité deses membres est présente. Si le quorum n'est pas at­
teint, le Conseil de gestion est à nouveau convoqué avec le même
ordre du jour dans un délai de quinze jnurs. Il d élibèrealors quel
que soit le nombre des membres présents. .

Les décisions sont prises â la majorité absolue des membres
présents. En cas de partage des voix, celIe du président est
prépondérante. . .

- . . - --

Art. Il.~ Le CROU Abidjan 1 est dirigé par un directeur
nommé par décret pris enConseildes ministres, sur proposition .
du ministre chaigé de l'En'seigriementsupérieur. .... .

Il àrang de dir~t~d'administration ce~trale.
Art. 12.~Le directeur est l'ordonnateurprin~ipal du CROU

Abidjan 1,11 est investi des pouvoirs nécessaires pour en assurer '
l'administrationet la direction: -'; ',,;: " ., ;:"... .

.Art: 13. - La direction du CROU Abidja,;lcomprendl~
quatre sous-directions suivantes ; .: :" : " :' .'

'....:: la Sous-directionde 'l'Accùeil eï d~LOgêmërits;' .... ~ ..

:.- la :sOlls-directioll desActi~itéSsOciàIe~, . culturelles et .
spcrtives ;: _ :.;' ,.::::: . \./.i.:"'; >" ., ' .-..". _ ~ . "::."; :~. .

.'"- la sous-direction du Patrimoineet de la Maintenance;

__ .Ia sous-direction de l'Admi~str~tion et des Fi~an'7s.

Les sous-directions sont diri~ées par des .sous-directeurs nom- .
Illéspar arrêté du IIlinistr~ chargé de l'Enseignement supérieur,
sur proposition dudirècteur, , ' ..• . .. '. ..'

Art. 14. :'- r.:.soüs-directi~nde l'Accueilet des ~emenls
o est cbargée de l'accueil desétudiantset de la gestion dés loge-
ments.Elle assure notamment' : , ::. ., ... ..... o. ••

...". l''mise ·ell' œuvre ide la ."roeéd~ d'~issiori et de "

réadmissionenrési~~~ces universitaires ; .'. o.... . .: " >
;7la mise en œu\,!e d~s4écisio~sde 1aC?#ission d'admis~

si~n ~ de réadmis~ion enrésidenc~s universitaires ; ;. < •••. . '
-la gestiond~ci;é~ unive;sita~es,desres~.bntsuiùver~ .; .. . . Dispo#tloilsflnancières :

.s!~!r~. ~tdesser\;i~ , ui's'Yra~~hènt; ....\~ : : ;" t i :o ' ; ;....,:,"': {·,. 'Ari:,20. .' r:e;; . r~tt~ ~I · I~ dèpensesdu CROUAbidjan 1
:'"-.la sécurité au sein des cités universitaires , des rèstaunintS · 'sont prévues eiévaluées ctans le budget annuel de l'établissement

o .' , et autres installations sportives, .culiiirelles et sociàles relevant .' .COl1f0t'll1ément ..ÙX règles' régissant .la comptabilité.~ Etablis- ...'
dé sa compélel1~" .., >. . -; :,:', ., L" <;; . , ':; séinents publics nationaux. . '

MIS.:-La .(;.,. -d~ection dd~ci;vilés six:i;d;,s;c~InrieÙè.i : ,',;:ieS rece~;;' p;..vi~t ~o~ènt ~ . '.. ' '

et SPortivesest chargée de dévelopPer to~tesacti0n# â camctère.: ,/ : ..••....•.des ~u~;m~o;'s et dotations du.budgetde l'Etat; '

:':~~:2el et sportifau bénéfi~~'des étudillll~·Elle assure .•...,..~ des ~ub\,~ntions d'organismes publicSou privés, nationak
. i .... . . . ........ < . ••.•.... ..•••• O~intern~tio~aux;

. ...". l'action sociale :et les soins de santé au b énéfice des . . ' des .don~ et legs ; '/ ... .•.. ' . . ..

éludian~ ; ....." ... . • ' '" '" " ' •• ':;';:','L. .,.'. ':::' des pr~dùÏtS d~ c"'ssi;;ri"';;" ses tra;a"';et Prestati~';s' ~t ..

..•.~!~~;:t~e7{~t des . aClt~,tésà,.~:.t;7jsport ifet . ,~~ jd:';!~:::~ t~::~~é:::=:::k::J~, ~iLéS
'i ;~ ' le déVeloppement detoute initiativede nature à améliorer 'dans ,leseonaitionsflXées par les textes en vigueur, .

les conditionsde vieet de travail deS:étudiants ;'- · ~~·\ ;;:: ·~ ; : ' - ;:, - ~ : ~. "....-... ". . . .-- . - - - . .---"
kt?i6.· 'd";ts:.tij.eetiilri du P'airinioi~e ;;; &;î~ :},fafut~ ' r·0<1éJ><:rÎs~ d~ CROUAbidjlllll sont roiiStilÙéespar :

nilnCec:slchargée : : .... . . .. .•..•.•;:. '•.•.••..:..••.' . "' ; . ••• ' -." > Ies ;dép.~lisi:sde ~oncti~niïel1lent; '. ,
-;-- deJ~ réalisation desol'éÇ1tion~ ~eJllaintenan~e . des ini1:a- " - Ies !iép~~~e~d'investiS~"JlIent.

structureset des éqùipementsamsi que deI'élaborationet du suivi .·.· Art'2 1..-:-:-··.•·Le. fonds du CROU Abidjan 1 sontdesde~iers
descolltrâts dé mainteeancc ; : ( .'oOf. ' ·' >" ' ,',j · .'.... : p~blics. Ils sont déposés a'; Trésor public. ' . ,

.Ô,:-,~,.,,:,,- ~::;:-.:.'~:~.;;.;': '

-".:

..... '
',:.. ;
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CHAPITRE1

CHAPITRE2

LêConseil desministres entendu,

DECRETE : \ .
,- -:'

--,,': :". .~ ~: ;~.DisPos;ti~ généra/es _

.•..Article premier.- Leprésent décret a pour objet dé détenniner
les attributions, l'organisation et le fonctionnement de l'Etablis­
sement public à caractère administratifdénommé Centrerégional
des Œuvres universitairesAbidjan II, en abrégé CRaU Abidjan
II. ·· · .. ..

':: -
. ., Art. 2."-:-:- ' Le Ce~tre r égional-des Œuvres universitaires
Abidjailll li'son siège · àAbi~jan. ". '. ' ' . . .'

Art. 3. -.: Le CROUAbidjan IIest 'placé sous la tuteIIe
technique du ministre chargé de l'Enseignement supérieur et sous
la' tutelle économique et flriancièrè du ministre chargé de
l'Economie et des Finances . ' . , . " '

a Art.A. ...2... Le CROUAbidjm 11 est ~hargé : . '.

.~ d'assurer la gestion'desrisïdencé~universitaires d'Abobo,
deWillamsville et d'Adjàrné ainsi que des restaurants universi­
taires et des services qui s'y rattachent ; -r

.' •... '.d'ass~er les"soins de santé aux étudiants ; .:

..•.. ;. .dédé~elopPe~ les a~l;vités sportives et culttÎrelIesau profit
des étudiants ;

. .7" de développer et de soutenir toutes initiatives de nature à
améliorer les conditions de vie et de travail des étudiants.

Art. 5.:'- Les organes du caou Abidjan 11 sont :
.; le Co~eil de gestion ;' : .. .. .

.~·· Ia direètion. ..;....

;': ,' .
,;.;, ,; ."
. ":. ",

~- .' ,

:',.:' ..

AI....ne OUATIARA. ....'

... ,"·t

.Dispositi,!nfi~ale " .

Art. 25. -': Leministre de l'Enseignement supérieur et dé la

Rec~rche~entifiqu';etlemiriistre ~up~ duPremier Ministre;.'

.. . cllli!géde l'Economie et desF~~es assUrçnt,chacun en cequi.
le ~o;;'eme.I'~~écution·du présentdècret quis":àpublié Su
Journal officiel de laRéPubliq~ede Côte d'Ivoire.; ' .

Fait à A"'idj~; le ' 1 3j~in' 2013.
... " ··· ·f - - . ,;.:;. ,;.'

",,-"

CHAPITRES

Le contrôle

..Zt.22. ~ Un contr~;eùr budgétaire ";t no~é'~uprès du

CROU Abidjan Lpar~é duministre chargé d~ l'EcO'lOmle ei
des Finances. Il contrôi. l'exéCutiOn du budget de l'établissen;ent.

Art.23.-I1~stnonUnéauprèsdu CR()tJAbidjaill pàr mêté
du ministre chargé de l'Economie et des Finarices,-un agent

comptableayant là qualiiédé éômplable public et sous la~ciil­

.' " m,i1itci personnelle ~ Pê';';"'iair~duqüel sont effectil~ le;
... . èp~ti~ns fumnciéres. · : . " ....•...•••.•••• •

Art. 24. - Lecontrôle a posteriorides ~0l!Jptes~t de la ge~(ln

du CROUAbidjan J'est exercé par .la Cb~bre des Comptes de
IaCoursuprême. , " ", ',," '. . ;. ,

... .;iCHAP~6 < "

DECRET n02013-438du 13 juin 2013portant'attributi~ns,
organisation etfonctionnementdu Centre régional des Œuvres

·'. ëè~1~~itL~~~..·~: ,, ~,!~~::rt'awÛA".M ll a'
Rech~che sdcntifiljlIeetduminis~ ~ripiès d~rreniier Mini.tr~ chaii!é ; :; ; 'dur~éSCn~t du Présidentde la République ;
del'EConomie et desFin~ces, . '.' . : '. ' ... ..••. . . . . " du repr4s.ri~tdu PreniierMini~tre ; •. '.... .

... .•. ..•.••.•..•....•.••.v~.l:a8m~;i~;.i??; ;.•."'.;• ..... , .:,:: •. ...,/ J. .';..•...•'......... •.'..: ...'....... .... ~. , . , du. représentlult du rriinistrechargé derEnSéi~ement
'\' ;" :. '· .vula loi n·,9s~6 dû'i~embii!995 relative à 1~;cignemeOÎ ; .sùpérieur; présldens ; '.' . . .

". , ~tJii~ia~:21~:~~~~~~~fic~~iti~l.:~~~7~t~~~·•. .;'~:f;~an~~0énr;t;.dU ~~:;.m ~~é.de .l'Mno~i~·h d~.'.': .•

ca~g?ries d'établissemenîspublicscÎ abiogéantla Inin~ 80,lei7~d~ ' ',: ë'- diU~ésentant du miriŒ~ charg~de la Fonctionpublique; .'.
l3septembre 1980; . ; ... . . " ' ~ du représentant du ministre chargé de la S;""té ; ,

·i~·N~~~7;~~.~!~~iŒ[Œ~ Jf; (~~J~~tjd?~ NM"; ..
légi~nauXdesŒuvres uni~~;sita ires i . · ...•• . • ., " ABROGOUA; '. ' '; . ,

le décret.. n..•. :..20. 12-625 ...du 6 juillet 20\2 portant ~~bUtiO~S. d6s .~ du représentani du Patronat ivoirien; ...•
:.membres' du Gouvernement;'--.: . . , -, ,... ," . ~~: ". _ . . ' '; ', ' . . ' . .... . . . . . '..... ;"", .;...;..,. .....'.... ',>.. .. .... . '.;.,. ..,.. . .',.,;".. durepresèntaDtde la Ch~brede Commerce etd'lndustrie
' l e dècrern" 2012~1lI8du 21 .,novembre 2012 portantnominatioode'Côie d'Ivoire ' .;'. . . ", • 'e, .

du~t~tl}~:;XlJ~du2t:~~~b~~~1 2~,,;::~;~;i..~on .. tf..: ~ d~ rq;~éS..;dhidùgoû;e~eur'~~ .disiriJ;~Abidjan . ·..· ••.... ." .

de~ .~etnbresd~GnUvemement; . ". .••... . .•• .•. ..•••.. .•· ' i " {Art.7,··T ·û,:p;~~ide.;te~i~s membres du ê~n~~il d.ig~stion · · .
•vu ledécretn~2~I3;.436 du 13ju~ 2013potÛnu:réaiiondesétObÎis: sont nommés pàr décret pris én Conseil des ministres, sur

..• ; =~~b~~vt~~:~it~b~~=,76! ~7f~i~ég~?,?~ . .f=~:~~l~d;~:t:~és dn~~}Jis reJ~~~t. Ils sont revoqu6s dans
"..... ... . . - -. .'~;:-- , -"- ~~ '!'. - -": ;:::, - .c.,':.~:;; __ .-:_ ':AX~ - ,~ '..~.:..;' ._~ ,~_ ~;,/:'~\ " - '

.::.::.~ ,.,~:: . . ., "." .,. . . ,~ .." .--,--- '


